
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

NOMINATION DE VANINA NICOLI,  PRÉFÈTE SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA 
PRÉFECTURE DU RHÔNE, PRÉFÈTE DÉLÉGUÉE POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES

Par décret du Président de la République en date du 
30 mars 2022, Vanina NICOLI a été nommée Préfète 
secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète 
déléguée pour l’égalité des chances  auprès de Pascal 
MAILHOS,  Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône.  Elle a pris  ses fonctions le 27 avril 
2022 et  succède à Cécile  DINDAR,  qui  occupait  ce 
poste  depuis  février  2020  et  qui  a  été  nommée 
Préfète de l’Aube. Attachée principale de préfecture 
en 2006, Vanina NICOLI a été titularisée Sous-préfète 
en 2011. Depuis août 2019, elle était Sous-préfète du 
Havre (Seine-Maritime).

La  Préfète  secrétaire  générale  assiste  le  Préfet  du  Rhône  dans  l’accompagnement  des 
collectivités territoriales et dans la mise en œuvre et la coordination à l’échelon local des 
politiques du Gouvernement en matière d’emploi, de cohésion sociale, d’aménagement du 
territoire, de développement économique, d’environnement, de migrations et d’intégration. 
Par ailleurs, la secrétaire générale gère les ressources humaines et les moyens affectés aux 
services préfectoraux.

Enfin, la fonction de Préfète déléguée pour l’égalité des chances a pour objectif d’animer et 
de coordonner avec les  délégués du préfet,  les  élus locaux,  le  milieu associatif  ainsi  que 
l’ensemble des acteurs de l’intégration, les dispositifs de l’État dans les domaines de l’emploi, 
l’éducation, le logement, la rénovation urbaine et la citoyenneté.
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